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Comité exécutif 
 

Séance ordinaire du 13 juillet 2023 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tenue le 13 juillet 2023 à 
13h30. 
 
De plus, mesdames Claire Charbonneau et Mélanie Dufresne 
ainsi que messieurs Marco Savard et Sébastien Gaudette sont 
présents, siégeant sous la présidence de madame Andrée 
Bouchard, le tout formant quorum.  
 
Monsieur Stéphane Beaudin, Directeur général adjoint, madame 
Brigitte Cérat, Directrice générale adjointe, madame Lyne 
Savaria, Directrice générale adjointe ainsi que monsieur Pierre 
Archambault, secrétaire, sont présents. 
 

–  –  –  – 
 
  Madame la présidente constate le quorum et 
procède à l’ouverture de la séance. 
 
La séance débute à 13h30. 
 

 

ORDRE DU JOUR 
 

 
CE-20230713-2 
 
Adoption de l’ordre du jour 

 
  Que l’ordre du jour de la présente séance ordinaire 
soit adopté en y apportant toutefois les modifications suivantes : 
 
— Ajout de l’item 6.6 : « Autorisation relative à la fermeture de 

rue dans le cadre de la « Journée des Gardiens pour la 
paix » »; 

— Ajout de l’item 6.7 : « Demande introductive d'instance en 
injonction interlocutoire et permanente devant la Cour 
supérieure visant à ordonner à l'entreprise « Dynastie 
Victor inc. » et monsieur Bachir Ouattara l'évacuation du 
bâtiment situé au 821-823, 2e Rue ». 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
– – – – 
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PROCÈS-VERBAUX 
 

 
CE-20230713-5.1 
 
Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du  
15 juin 2023 

 
  Chaque membre du comité exécutif ayant reçu 
copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 
15 juin 2023.  
 
  Que le procès-verbal de la séance extraordinaire 
tenue le 15 juin 2023 soit adopté tel que soumis. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE,  
AFFAIRES JURIDIQUES 

 

 
CE-20230713-6.1 
 
Participation des membres du conseil municipal à diverses 
activités 

 
CONSIDÉRANT les différentes activités tenues à 

l’intention des membres du conseil municipal; 
 

Que madame la conseillère Marianne Lambert soit 
autorisée à participer au sommet « Piétonnes et piétons avant 
tout : agir ensemble pour un Québec qui marche », organisé par 
Piétons Québec, qui se tiendra les 16 et 17 octobre 2023, à 
Drummondville.  
 

Que madame la mairesse Andrée Bouchard ainsi 
que mesdames les conseillères Marianne Lambert, Lyne Poitras, 
Mélanie Dufresne et monsieur le conseiller Jean Fontaine soient 
autorisés à participer au spectacle « Rire pour la santé » 
organisé par la Fondation Santé Haut-Richelieu-Rouville, qui se 
tiendra le 19 juillet 2023, à Saint-Jean-sur-Richelieu.  

 
Que madame la mairesse Andrée Bouchard soit 

autorisée à participer au « Rassemblement informel estival » 
organisé par la Corporation de développement communautaire 
du Haut-Richelieu-Rouville, qui s’est tenu le 6 juillet 2023, à 
Saint-Blaise-sur-Richelieu.  

 
 
 
 



 
 
  
 
 13 juillet 2023 
 

______________________________________________________________ 
Page 264 

Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 
afférents à cette participation. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-6.2 
 
Adhésion au plan forfaitaire 2023-2024 de la Chambre de 
commerce et de l'industrie du Haut-Richelieu 

 
CONSIDÉRANT que les élus participent à diverses 

activités organisées par la Chambre de commerce et de 
l'industrie du Haut-Richelieu; 
 

CONSIDÉRANT que la Chambre de commerce et 
de l'industrie du Haut-Richelieu offre différents plans forfaitaires 
annuels incluant l'abonnement corporatif et permettant de 
bénéficier de billets à prix réduit pour les différentes activités 
offertes; 
 

Que soit autorisée l’adhésion au plan forfaitaire  
2023-2024 « Prestige 100 employés et + » de la Chambre de 
commerce et de l'industrie du Haut-Richelieu. 

 
Que la trésorière soit autorisée à défrayer les coûts 

afférents au plan forfaitaire « Prestige 100 employés et + ». 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-6.3  
 
Changement du titre d’emploi de monsieur Mathieu Paradis 

 
CONSIDÉRANT la résolution CE-20230425-E-6.1 

par laquelle le comité exécutif entérinait l’embauche de monsieur 
Mathieu Paradis au poste de « Responsable – Médias sociaux et 
campagnes »; 

 
CONSIDÉRANT l’analyse des besoins effectués 

par l’équipe du Cabinet du maire; 
 
CONSIDÉRANT l’importance d’assurer la meilleure 

représentativité des postes avec leur titre d’emploi; 
 
Que soit modifié le titre d’emploi du poste de 

« Responsable – Médias sociaux et campagnes » pour celui de 
« Responsable des communications du Cabinet du maire ». 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
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CE-20230713-6.4  
 
Signature d’un bail avec madame Sara April Pelletier et 
monsieur Valeriu Lazarescu - Location d’une partie du lot 
3 693 646 du cadastre du Québec situé sur la rue 
Jean-François-Chabot 

 
CONSIDÉRANT que madame Sara April Pelletier 

et monsieur Valeriu Lazarescu souhaitent louer une partie du lot 
3 693 646 du cadastre du Québec situé sur la rue Jean-
François-Chabot de façon accessoire à l’usage résidentiel; 
 

CONSIDÉRANT qu’il n’est pas prévu d’aménager 
ce terrain à court terme; 
 

Que soit autorisée la location d’une partie du  
lot 3 693 646 du cadastre du Québec situé sur la rue  
Jean-François-Chabot du cadastre du Québec, d’une superficie 
approximative de 119,6 mètres carrés, en faveur de madame 
Sara April Pelletier et monsieur Valeriu Lazarescu. 
 

Que ce bail soit d’une durée de cinq (5) ans, soit du 
1er janvier 2023 au 31 décembre 2027 et moyennant un loyer 
annuel de 288,48 $, taxes applicables en sus.  

 
Que ce loyer soit indexé, au 1er mai de chaque 

année, selon l’IPC pour Montréal. 
 

Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 
l’avocate-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

Que la résolution no CE-20220414-7.3 adoptée par 
le Conseil municipal le 14 avril 2022 soit abrogée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
CE-20230713-6.5 
 
Signature d’une prolongation de bail pour la location d’un 
site de télécommunications – Lot 3 742 028 du cadastre du 
Québec 

 
CONSIDÉRANT que par la résolution no 2005-02-

0082, le conseil municipal autorisait la signature d’un bail avec la 
personne morale « Rogers Communications inc. » pour la 
location d’une parcelle de terrain située sur le site du garage 
municipal Saint-Luc d’une superficie de 274,06 mètres carrés; 

 
CONSIDÉRANT que par la résolution  

no 2020-03-0239, la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu a signé 
une prolongation de bail avec la personne morale « Rogers 
Communications inc. », pour la location d’une parcelle de terrain 
située sur le site du garage municipal Saint-Luc d’une superficie 
de 274,06 mètres carrés, et ce, jusqu’au 29 février 2024. 



 
 
  
 
 13 juillet 2023 
 

______________________________________________________________ 
Page 266 

 
CONSIDÉRANT que « Rogers Communications 

inc. » désire prolonger à nouveau le bail pour la location malgré 
la rature du paragraphe 4 dudit bail concernant le droit du 
locataire de prolonger le bail; 

 
CONSIDÉRANT la lettre de prolongement de bail 

de « Rogers Communications inc. » datée du 11 mai 2023; 
 
CONSIRÉRANT que le loyer annuel sera, à 

compter du 1er mars 2024 de 14 750 $ et d’un loyer additionnel 
de 300 $ pour chaque transporteur cellulaire installé dans les 
lieux loués ou sur la tour du locataire, plus les taxes applicables; 

 
CONSIDÉRANT que le loyer annuel sera indexé à 

compter de la deuxième année du bail en fonction de l’indice des 
prix à la consommation tel que publié par Statistiques Canada 
pour la Ville de Montréal; 
 

Que soit autorisée la signature de la lettre 
définissant les conditions de prolongation de bail pour la location 
d’une partie du lot 3 742 028 du cadastre du Québec, d’une 
superficie approximative de 274,06 mètres carrés, en faveur de 
« Rogers Communications inc. » pour une période de cinq (5) 
ans débutant le 1er mars 2024 et se terminant le 28 février 2029. 
 

Que le greffier, ou la greffière adjointe, ainsi que 
l’avocat-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu tout document nécessaire à 
l’exécution de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-6.6 
 
Autorisation relative à la fermeture de rue dans le cadre de 
la « Journée des Gardiens pour la paix » 

 
CONSIDÉRANT la résolution no 2005-05-0419 par 

laquelle le conseil municipal proclamait le 9 août comme étant 
désigné la « Journée des Gardiens pour la paix » sur le territoire 
de la Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT que l’« Association canadienne 

des vétérans des forces de paix des Nations Unies » souhaite 
tenir une cérémonie afin de hisser un drapeau pour souligner 
cette journée et honorer ceux qui ont été déployés en mission de 
paix; 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue  
Jacques-Cartier Nord, entre les rues Saint-Jacques et Saint-
Georges, et d'y interdire le stationnement la journée du 9 août 
2023, entre de 10h30 à 11h30. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 
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CE-20230713-6.7 
 
Demande introductive d'instance en injonction 
interlocutoire et permanente devant la Cour supérieure 
visant à ordonner à l'entreprise « Dynastie Victor inc. » et 
monsieur Bachir Ouattara l'évacuation du bâtiment situé au 
821-823, 2e Rue  

 
CONSIDÉRANT que l'immeuble situé au  

815, 2e Rue, à Saint-Jean-sur-Richelieu est la propriété de 
l'entreprise Dynastie Victor inc. 

 
CONSIDÉRANT que la mission de cette entreprise 

est le développement élite pour les étudiants athlètes de la 
francophonie pratiquant le basketball; 

 
CONSIDÉRANT que l'entreprise « Dynastie Victor 

inc. » offre des programmes de développement pour les 
étudiants athlètes de basketball; 

 
CONSIDÉRANT que les étudiants qui participent 

aux programmes offerts par l'entreprise « Dynastie Victor inc. » 
sont en majeure partie des étudiants internationaux; 

 
CONSIDÉRANT que ces étudiants internationaux 

sont logés dans un bâtiment d'habitation collective situé au  
821-823, 2e Rue, à Saint-Jean-sur-Richelieu; 

 
CONSIDÉRANT que le bâtiment situé au  

821-823, 2e Rue, à Saint-Jean-sur-Richelieu est la propriété de 
monsieur Bachir Ouattara; 

 
CONSIDÉRANT que ce bâtiment a fait l'objet de 

plusieurs inspections, avis de non-conformités, constats 
d'infractions et jugements pour des contraventions au règlement 
no 1509 concernant la prévention des incendies; 

 
CONSIDÉRANT qu'en date du 16 juin 2023, à la 

suite d'une inspection conjointe du Service de sécurité incendie 
et du Service de l'urbanisme, de l'environnement et du 
développement durable, les non-conformités étaient toujours 
présentes et que des non-conformités additionnelles ont été 
constatées; 

 
CONSIDÉRANT les enjeux importants de sécurité 

pour les occupants du bâtiment qui découlent de ces non-
conformités; 

 
CONSIDÉRANT le non-respect de monsieur Bachir 

Ouattara de la réglementation municipale en matière de sécurité 
incendie; 
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Que soit intentée une demande introductive 
d'instance en injonction interlocutoire et permanente devant la 
Cour supérieure visant à ordonner à l'entreprise « Dynastie 
Victor inc. » et monsieur Bachir Ouattara l'évacuation du 
bâtiment situé au 821-823, 2e Rue , Saint-Jean-sur-Richelieu, 
ainsi que la réalisation des travaux de construction nécessaires 
pour corriger les non-conformités au bâtiment; 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

 
CE-20230713-8.1  
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service des 
technologies de l’information 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service des technologies de 
l’information; 

 
Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 

Service des technologies de l’information daté du 13 juillet 2023, 
tel que montré à l’annexe « I » de la présente résolution. 

 
De prendre acte des modifications suivantes à cet 

organigramme : 
 

− Abolition d'un des (3) postes réguliers syndiqués  
(col blanc) d’« Administrateur système » sous la supervision 
du « Chef de division – CSI »; 

 

− Création d’un poste régulier syndiqué (col blanc) 
d’« Administrateur système - Chef d'équipe » sous la 
supervision du « Chef de division – CSI » 

 

− Création d'un poste régulier syndiqué (col blanc) de 
« Spécialiste aux opérations TI » sous la supervision du 
« Chef de division – CSI ». 

 
Que ces modifications soient effectives à compter 

du 17 juillet 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-8.2 
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service des finances 
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CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 
modifications à l’organigramme du Service des finances; 

 
Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 

Service des finances daté du 13 juillet 2023, tel que montré à 
l’annexe « I » de la présente résolution. 

 
De prendre acte des modifications suivantes à cet 

organigramme : 
 

− Abolition d’un poste syndiqué régulier (col blanc) de 
« Secrétaire de direction » sous la responsabilité du 
« Directeur et trésorier »; 

 

− Création d’un poste syndiqué régulier (col blanc) de 
« Secrétaire – opérations financières » sous la 
responsabilité du « Chef de division et trésorier adjoint » de 
la Division comptabilité et contrôle; 

 

− Abolition du poste syndiqué régulier (col blanc) de 
« Technicien comptabilité » relevant actuellement du « Chef 
de division et trésorier adjoint » de la Division revenus et 
planification financière »; 

 

− Création d'un poste syndiqué régulier (col blanc) de 
« Conseiller en revenus et planification financière » sous la 
supervision du « Chef de division et trésorier adjoint » de la 
Division revenus et planification financière »; 

 

− Création d'un poste syndiqué régulier (col blanc) de 
« Technicien - administration et finances » sous la 
responsabilité de la « Directrice et Trésorière »; 

 

− Abolition du poste cadre régulier de « Chef de section » de 
la Section revenus; 

 

− Fusion des sections « Revenus » et « Finances et 
investissements »; 

 

− Création de la section « Revenus et investissements »; 
 

− Modification du poste cadre régulier « Chef de section » de 
la Section finances et investissements en poste cadre 
régulier « Chef de section » de la Section revenus et 
investissements; 

 

− Déplacement de tous les postes syndiqués relevant de la 
Section des « Revenus » sous le nouveau poste cadre 
régulier de « Chef de section » de la Section revenus et 
investissements ». 

 
Que ces modifications soient effectives à compter 

du 17 juillet 2023. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

– – – – 
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CE-20230713-8.3  
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service des 
approvisionnements 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service des 
approvisionnements; 

 
Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 

Service des approvisionnements daté du 13 juillet 2023, tel que 
montré à l’annexe « I » de la présente résolution. 

 
De prendre acte de la modification suivante, à 

compter du 4 septembre 2023, à cet organigramme : 
 

− Création d'un 2e poste syndiqué (col blanc, régulier) de 
« Technicien en approvisionnement » sous la supervision du 
« Chef de division – logistique ». 

 
De prendre acte de la modification suivante, à 

compter du 2 octobre 2023, à cet organigramme : 
 

− Abolition d'un poste syndiqué (col blanc, régulier) de 
« Magasinier » sous la supervision du « Chef de division – 
logistique ». 

 
Que la résolution no CE-20230511-8.10 soit 

abrogée. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-8.4 
 
Adoption d’un nouvel organigramme du Service de la culture, 
du développement social et du loisir 

 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’apporter certaines 

modifications à l’organigramme du Service de la culture, du 
développement social et du loisir; 

 
Que soit adopté un nouvel organigramme pour le 

Service de la culture, du développement social et du loisir daté 
du 13 juillet 2023, tel que montré à l’annexe « I » de la présente 
résolution. 

 
De prendre acte des modifications suivantes à cet 

organigramme : 
 

− Création du poste de cadre régulier, temps plein de 
« Régisseur développement du loisir » à la Division vie 
citoyenne et association; 
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− Déplacement du poste syndiqué, cols blancs, régulier, 
temps complet de « Technicien - Loisirs (Communautaire) » 
sous le « Régisseur développement du loisir »; 

 

− Abolition du poste syndiqué, cols blancs, régulier temps 
partiel d’« Animateur »; 

 

− Création du poste syndiqué, cols blancs, régulier, temps 
complet de « Technicien – Loisirs (Animation) ». 

 
Que ces modifications soient effectives à compter 

du 17 juillet 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-8.5  
 
Embauche de monsieur Julien Gauthier au poste de « Chef 
de section - Règlementation et patrimoine » au Service de 
l'urbanisme 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Chef de section 

- Règlementation et patrimoine » au Service de l'urbanisme est 
vacant et qu’il y a lieu de le combler; 
 

Que soit autorisée l’embauche de monsieur Julien 
Gauthier au poste de « Chef de section - Règlementation et 
patrimoine » au Service de l'urbanisme, et ce, à compter du 
21 août 2023. 
 

Que les conditions de travail de monsieur Julien 
Gauthier soient prévues selon le protocole des conditions de 
travail des employés cadres – équités et qu’il soit assujetti à une 
période de probation de six (6) mois. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-8.6  
 
Embauche de madame Christine Fillion au poste de 
« Bibliothécaire service public et animation » au Service de 
la culture, du développement social et du loisir 

 
CONSIDÉRANT que le poste de « Bibliothécaire 

service public et animation » au Service de la culture, du 
développement social et du loisir est vacant et qu’il y a lieu de le 
combler; 
 

Que soit autorisée l’embauche de madame 
Christine Fillion au poste « Bibliothécaire service public et 
animation » au Service de la culture, du développement social et 
du loisir, et ce, à compter du 7 août 2023. 
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Que les conditions de travail de madame Christine 
Fillion soient celles prévues au Protocole des conditions de 
travail des employés cadres - équités et qu’elle soit assujettie à 
une période de probation de 6 mois de travail. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-8.7 
 
Fin d’emploi de l’employé no 00230 

 
CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 

la Direction générale; 
 
Que soit autorisé le congédiement administratif de 

l’employé no 00230 en date du 13 juillet 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-8.8 
 
Suspension de l’employé no 00102 

 
CONSIDÉRANT le rapport argumentaire soumis à 

la Direction générale; 
 
Que l’employé portant le no 00102 soit suspendu 

sans solde pour une période de dix (10) jours. 
 
Que cette suspension soit effective au moment 

jugé opportun par le directeur du service concerné. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
 

 

LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUES 
 

 
CE-20230713-9.1 
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’événement « Fêtes 
patrimoniales de L'Acadie » 

 
CONSIDÉRANT l’acquisition, par la Ville de Saint-

Jean-sur-Richelieu, des bâtiments de l’ensemble patrimonial du 
noyau villageois de L’Acadie, classé comme immeuble 
patrimonial par le ministère de la Culture et des communications 
du Québec; 
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CONSIDÉRANT la nécessité d’animer et de mettre 
en valeur cette richesse patrimoniale, de la rendre accessible à 
l’ensemble de la population et d’en faire la promotion comme 
destination touristique; 

 
CONSIDÉRANT que par la résolution 

no CM-20230228-9.6 une somme de 10 000$ a été accordée 
pour la tenue de l'événement « Fêtes patrimoniales de L'Acadie 
». 

 
Que soit autorisée la tenue de l’événement « Fêtes 

patrimoniales de L'Acadie » les 5 et 6 août 2023, dans le noyau 
villageois du secteur L’Acadie. 

 
Que soit autorisée l’interdiction de stationnement 

sur le côté nord du chemin du Clocher, entre le chemin des 
Vieux-Moulins et l’église Sainte-Marguerite-de-Blairfindie, les  
5 et 6 août 2023. 

 
Que soit autorisé à l'aide du Service de police, le 

défilé du Tintamarre sur le chemin du Clocher, entre le parc des 
Ancêtres et le presbytère, le dimanche 6 août à compter de16 h. 
 

Que soit autorisée une dérogation de bruit durant 
toute la durée des événements. 
 

Que soient autorisés le service et la vente d’alcool 
et de nourriture sur le site de l’évènement par les fournisseurs 
autorisés, conditionnellement à l’obtention des permis 
nécessaires. 

 
Que soit autorisée la vente de marchandises sur le 

site de l'événement 
 
  Que soient autorisés les services municipaux 
réguliers offerts aux organismes reconnus pour la tenue de 
l’événement. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-9.2  
 
Diverses autorisations pour la tenue de « L'International de 
montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu » édition 2023 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu reconnaît et supporte la tenue de « L'International de 
montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu »; 
 

CONSIDÉRANT que l'édition 2023 de 
« L'International de montgolfières de Saint-Jean-sur-Richelieu » 
se tiendra du 11 au 20 août 2023. 
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Que dans le cadre de la tenue de l’événement de  
« L’International des montgolfières de Saint-Jean-sur-
Richelieu », édition 2023, les autorisations suivantes soient 
accordées: 

 
- l'extension de l'heure limite à partir de laquelle le bruit est 

interdit la nuit à l'aéroport municipal, soit du  
11 au 20 août 2023, jusqu'à minuit; 

 
- la fermeture du pont Gouin, le 16 août, entre 18 h et 23 h 

pour la tenue de l'événement « Candle light »; 
 
- la fermeture temporaire de la bande cyclable située sur le 

boulevard Gouin du 10 au 21 août 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-9.3 
 
Diverses autorisations pour la tenue de l’événement « Les 
Fantômes de L'Acadie » 

 
CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en valeur 

l’histoire du secteur L’Acadie, dont le site est classé patrimonial 
par le ministère de la Culture et des communications du Québec, 
et de la faire connaître à l’ensemble des citoyens; 
 

CONSIDÉRANT que l'Association pour la 
valorisation du Patrimoine de L'Acadie poursuit cette mission. 

 
Que soit autorisée la tenue de trois (3) 

représentations du théâtre historique en plein-air « Les 
Fantômes de L'Acadie », les 25, 26 et 27 août 2023 à 20 h, 
derrière le presbytère de L'Acadie, situé au 1450, chemin du 
Clocher; 

 
Que soit autorisée une dérogation de bruit durant 

toute la durée des événements. 
 

Que soient autorisés le service et la vente d’alcool, 
de nourriture et d’objets promotionnels sur le site de l’évènement 
par les fournisseurs autorisés, conditionnellement à l’obtention 
des permis nécessaires. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-9.4 
 
Diverses autorisations pour la tenue de l'événement  
« La Boom de l’été – édition 2023 » 
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CONSIDÉRANT que la Ville désire se distinguer 
par son offre événementielle visant à créer des expériences 
distinctives sur le territoire; 

 
CONSIDÉRANT la résolution no CM-20220712-9.1, 

autorisant la signature du protocole d’entente avec l’organisme 
« Chambre de commerce et de l'industrie du Haut-Richelieu ».  

 
CONSIDÉRANT que l’organisme « Chambre de 

commerce et de l’industrie du Haut-Richelieu » est soutenu par 
la Ville pour la planification, la production et la réalisation de 
l’événement « La Boom de l’été – édition 2023 »; 
 

CONSIDÉRANT que l’événement est accessible à 
tous et que l’entrée est gratuite. 
 

Que soit autorisée la tenue de l'événement  
« La Boom de l’été - édition 2023 » qui aura lieu les samedi 26 et 
dimanche 27 août 2023. 

 
Que soit autorisée la fermeture temporaire de la 

rue Frontenac, entre les rues Jacques-Cartier Nord et Champlain 
du samedi 26 août jusqu’au dimanche 27 août 2023 et d’y 
interdire le stationnement. 
 

Que soit autorisée la fermeture de la rue 
Champlain, entre les rues Frontenac et du Royal-22e-Régiment, 
du samedi 26 août jusqu’au dimanche 27 août et d’y interdire le 
stationnement. 

 
Que soit autorisée la fermeture de la rue 

Frontenac, entre les rues Champlain et Richelieu, du jeudi 
24 août au lundi 28 août 2023, et d’y interdire le stationnement. 

 
Que soit autorisée la fermeture de la rue  

Saint-Georges , entre les rues du Quai et Richelieu, du samedi 
26 août au dimanche 27 août et d’y interdire le stationnement. 

 
Que soit autorisée la fermeture de la rue du Quai, 

entre les rues Saint-Georges et le pont Gouin, du samedi 
26 août au dimanche 27 août et d’y interdire le stationnement. 
 

Que soit interdit le stationnement dans le 
stationnement municipal P2 du jeudi 24 août au lundi  
28 août 2023. 
 

Que soit interdit le stationnement dans le 
stationnement municipal P5 du samedi 26 août à 6 h au 
dimanche 27 août 2023 à 18 h. 
 
  Que soit autorisée la fermeture partielle du 
stationnement P22 du samedi 26 août 6 h au dimanche  
27 août 2023 18 h; 
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Que soit autorisée, s'il y a lieu, la vente d’alcool, de 
nourriture et d'objets promotionnels sur les sites de l’événement 
par les fournisseurs autorisés conditionnellement à l’obtention 
des permis nécessaires. 
 

Que soit autorisée une dérogation de bruits pour la 
période de réalisation de l’événement mentionnée ci-dessus. 

 
Que soit autorisé le soutien logistique et le prêt de 

matériel, en fonction des ressources disponibles de la Ville. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-9.5  
 
Demande d’autorisation de passer la nuit au parc du Centre-
de-Plein-Air-Ronald-Beauregard 

 
CONSIDÉRANT la demande d'un enseignant 

d’éducation physique du Cégep André-Laurendeau qui souhaite 
camper pour une nuit dans le parc du Centre-de-Plein-Air-
Ronald-Beauregard dans le cadre d’un nouveau cours de 
« Stand Up Paddle »; 
 

CONSIDÉRANT l’autonomie du groupe et que leur 
présence ne constituera pas un dérangement pour les usagers 
du parc; 
 

CONSIDÉRANT que le groupe payera les coûts 
directs associés à leur présence; 
 

CONSIDÉRANT que des activités semblables ont 
été tenues par le passé et que cela s'est bien déroulé; 

 
Que soit autorisé une dérogation au règlement 

no 1878 concernant les nuisances, la salubrité et la sécurité soit 
accordée au groupe du Cégep André-Laurendeau et supervisé 
par un enseignant d’éducation physique, afin de leur permettre 
de passer la nuit du 23 au 24 septembre 2023 dans le parc du 
Centre-de-Plein-Air-Ronald-Beauregard. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-9.6  
 
Signature d’un protocole d’entente avec le Club de BMX du 
Haut-Richelieu pour l’entretien et la réfection de la piste de 
type BMX située au parc multisport Bleury 

 
CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu effectuait l’entretien de la piste de type BMX située au 
parc multisport Bleury; 
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CONSIDÉRANT que le « Club de BMX du 
Haut-Richelieu » détient une expertise quant aux besoins de ce 
site et pour la sécurité des jeunes; 

 
CONSIDÉRANT que le « Club de BMX du 

Haut-Richelieu » a offert à la Ville de prendre en charge 
l’entretien et la réfection de la piste;  

 
Que le greffier ou la greffière adjointe ainsi que 

l’avocat-conseil soient autorisés à signer pour et au nom de la 
Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu un protocole d’entente avec le 
« Club de BMX du Haut-Richelieu » pour l’entretien et la 
réfection de la piste de type BMX située au parc multisport 
Bleury. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-9.7 
 
Autorisations de fermetures de rues dans le cadre du 
tournage cinématographique de « Ababouiné - un film de 
André Forcier » 

 
CONSIDÉRANT qu'à titre d'institution publique, la 

Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu veut offrir sa collaboration aux 
projets d'intérêt public; 

 
CONSIDÉRANT l'intérêt de Ville de Saint-Jean-sur-

Richelieu d'accueillir des productions cinématographiques; 
 

Que soit autorisée la fermeture temporaire de la 
voie vers l’est, de la rue Saint-Charles, entre les rues Champlain 
et Richelieu du 16 au 27 juillet 2023. 

 
Que soit autorisée la fermeture temporaire 

complète de la rue Saint-Charles, entre les rues Champlain et 
Richelieu le 26 juillet 2023. 

 
Que soit autorisée la retenue du trafic par 

intermittence n'excédant pas cinq (5) minutes de la voie vers 
l’est, de la rue  
Saint-Charles, entre les rues Champlain et Richelieu du  
17 au 27 juillet 2023. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
– – – – 

 
 

 

INFRASTRUCTURES ET GESTION DES EAUX 
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CE-20230713-10.1 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré pour les services 
professionnels – Surveillance partielle des travaux 
d’installation d’équipements à la déshydratation des boues 
d’épuration – SA-79-INF-23-GR 

 
  CONSIDÉRANT qu’un contrat pour les services 
professionnels relatif à la surveillance partielle des travaux 
d’installation d’équipements à la déshydratation des boues 
d’épuration peut être accordé de gré à gré selon les dérogations 
permises par le règlement relatif à la gestion contractuelle 
no 1709 ; 
 
  Que soit accordé à « GBI Experts-conseils inc. » le 
contrat pour les services professionnels relatif à la surveillance 
partielle des travaux d’installation d’équipements à la 
déshydratation des boues d’épuration pour un montant total 
estimé à 81 114,86 $, taxes incluses. 
 
  Que soit autorisée une dépense supplémentaire en 
prévision des contingences au contrat totalisant un montant 
équivalant à 20 % de celui octroyé, soit 16 222,97 $, taxes 
incluses et d’autoriser une dépense supplémentaire en prévision 
de possibles variations de quantités au contrat correspondant à un 
montant équivalent à 20% de certains items, soit 4 725,47 $, 
incluant les taxes, pour un montant global estimé de 102 063,30 $, 
incluant les taxes.  
 
  Que les sommes requises à cette fin soient prises à 
même les disponibilités de l’emprunt décrété par le règlement 
d’emprunt no 2210. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 
CE-20230713-10.2 
 
Octroi d’un contrat de gré à gré pour les services 
professionnels - Optimisation de la programmation des feux 
de circulation sur le boulevard du Séminaire Nord (entre la 
rue MacDonald et le boulevard Saint-Luc) – SA-76-INF-23-GR 

 
 CONSIDÉRANT qu’un contrat relatif aux services 
professionnels pour l’optimisation de la programmation des feux 
de circulation sur le boulevard du Séminaire Nord (entre la rue 
MacDonald et le boulevard Saint-Luc) peut être accordé de gré à 
gré selon les dérogations permises par le règlement relatif à la 
gestion contractuelle no 1709; 
 
 Que soit accordé à « WSP Canada inc. » le contrat relatif 
aux services professionnels pour l’optimisation de la 
programmation des feux de circulation sur le boulevard du 
Séminaire Nord (entre la rue MacDonald et le boulevard Saint-
Luc) pour un montant global estimé à 87 771,92 $, taxes incluses. 
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  Que les sommes requises à cette fin soient prises à 
même les disponibilités de l’emprunt décrété par le règlement 
d’emprunt no 2203. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

– – – – 
 

 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

 
 
CE-20230713-21 
 
Levée de la séance 

 
 
 Que la présente séance soit levée. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

–  –  –  – 
 
La séance est levée à 14h30 
 
 
Présidente  Secrétaire 
 

 


